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PRÉSENTATION
Alors que les services sociaux d'intérêt général favorisent la cohésion sociale, ils ne figurent pour l'heure ni dans le
droit primaire, ni dans le droit dérivé de l'Union européenne. L'avis du Conseil économique et social propose, à
l'occasion de la présidence française, de clarifier le cadre d'action et d'organisation de ces services et de reconnaitre

https://www.lecese.fr/index%2ephp/travaux-publies/quel-cadre-juridique-europeen-pour-les-services-sociaux-dinteret-general
https://www.lecese.fr/index%2ephp/membre/frederic-pascal
https://www.lecese.fr/index%2ephp/membre/frederic-pascal
https://www.lecese.fr/index%2ephp/decouvrir-cese/anciens-conseillers
http://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Avis/2008/2008_12_frederic_pascal.pdf
http://www.lecese.fr/sites/default/files/pdf/Fiches/2008/NI_2008_12_frederic_pascal.pdf


leur place dans la construction européenne. Au plan national, il suggère des mesures d'adaptation pour sauvegarder ce
secteur fondamental pour la cohésion nationale.
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